BAREME DES HONORAIRES DE L’AGENCE

TRANSACTION VENTE

Jusqu’a 50.000€ 8% TTC
De 50.001€ a 150.000€ 7% TTC
De 150.001€ a 300.000€ 6% TTC
Au-dela de 300.000€ 5% TTC
Terrain 10% TTC

Pourcentage appliqué sur le montant de la transaction

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour ou la vente est effectivement conclue et
constatée dans un seul acte écrit contenant 'engagement des parties. Le redevable des
honoraires est le vendeur, sauf disposition contraire du mandat.

Les honoraires sont en charge acquéreurs

Tarifs applicables au 1°" janvier 2025 (TVA = 20%)

PARLONS DE VOUS, PARLONS BIEN CENTURY 21

®®®®© century21.fr



